
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Présents : Liberge Jean - Président,  

Aubert Thierry, Lecornu Pierre, Lecossu Didier, Cheradame Philippe, Denis Rouxelin, Quesnel Michel, Lefevre 

Dominique, Mouillard Bernard, Guesnon Albert, Blanchetière Jean,  

 

Excusés : Baillard Patrick, Sanson Sylvie, Bourel Valérie, Louise Jean- Pierre, 

 

Assistent : Roger Desheulles, Ophélia Dreux, Riviere Léo,  

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel 
dans le délai de 2 jours à compter de la première publication dans les conditions de forme énoncées 

à l’article 190 des Règlements Généraux de la LFN et en application de l’article 24 des Règlements 
des Championnats Régionaux. 

 

 

 

 

 

La Commission procède à l'approbation des procès-verbaux :  

❖ N°32 en date du 27 juin 2023 

❖ N°31 en date du 21 juin 2023, après avoir apporté les rectificatifs suivants dans la rubrique 

« CHAMPIONNATS REGIONAUX JEUNES U14 – U15 – U16 » :  

 

# Equipe Pts JO GA NU PE FO BP BC Diff 

1 Es Du Mont Gaillard 21 23 9 7 2 0 0 26 10 16 

2 Usf Fecamp 21 17 9 5 2 2 0 22 16 6 

3 Us Lillebonnaise 21 17 9 5 2 2 0 21 16 5 

4 Sc Octeville Sur Mer 21 16 9 5 1 3 0 13 7 6 

5 Solidarite S Gournay 21 13 9 4 1 4 0 21 14 7 

6 Olympia'Caux Footbal 21 11 9 3 2 4 0 13 10 3 

7 Fc Le Trait Duclair 21 11 9 3 2 4 0 12 12 0 

8 Al Deville Maromme 22 10 9 2 4 3 0 12 16 -4 

9 As Fauvillaise 21 7 9 2 1 6 0 9 25 -16 

10 Cany Fc 21 0 9 0 1 7 1 11 34 -23 
 

 

 

javascript:callEquipe(12665,%203);
javascript:callEquipe(367,%203);
javascript:callEquipe(1019,%203);
javascript:callEquipe(7727,%203);
javascript:callEquipe(3306,%204);
javascript:callEquipe(200605,%207);
javascript:callEquipe(126283,%204);
javascript:callEquipe(537,%2011);
javascript:callEquipe(598,%203);
javascript:callEquipe(526,%203);


 

 Equipe 
Pts 

Total 

Pts 

Label 

Pts 

sportif 
Pts JO GA NU PE BP BC Diff 

1 Us Avranches Msm 1 125 25 100 36 18 10 6 2 64 32 32 

2 Fc St Lo Manche 1 115 25 90 33 18 10 3 5 39 25 14 

3 Uson Mondeville 1 100 20 80 30 18 10 0 8 43 41 2 

4 Cs Serv.Mun.Le Havre 1 90 20 70 27 18 8 3 7 45 43 2 

5 Sm Caen Calv.Bn 1 85 25 60 26 18 7 5 6 38 34 4 

6 Fc Flerien 1 75 25 50 23 18 6 5 7 31 32 -1 

7 As De Cherbourg F. 1 60 20 40 23 18 6 5 7 38 45 -7 

8 As Ptt Caen 1 50 20 30 21 18 6 3 9 32 44 -12 

9 Maladrerie Os 1 45 25 20 19 18 4 7 7 30 32 -2 

10 Ca Lisieux Pa 1 35 25 10 11 18 2 5 11 24 56 -32 

 

 Equipe Pts Total  Pts Label  Pts Sportif Pts JO GA NU PE BP BC Diff 

1 Fc St Lo Manche 21 125 25 100 37 14 12 1 1 42 12 30 

2 Us Avranches Msm 21 115 25 90 26 14 8 2 4 31 25 6 

3 Us Granvillaise 21 105 25 80 22 14 7 1 6 40 25 15 

4 Sm Caen Calv.Bn 21 95 25 70 20 14 6 2 6 29 33 -4 

5 As De Cherbourg F. 21 80 20 60 17 14 5 2 7 34 37 -3 

6 Us Alenconnaise 61 21 75 25 50 16 14 4 4 6 30 28 2 

7 As Ptt Caen 21 60 20 40 14 14 3 5 6 22 27 -5 

8 Ca Lisieux Pa 21 55 25 30 6 14 1 3 10 22 63 -41 
 

 

 Equipe Pts Total Pts Label  Pts Sportif  Pts JO GA NU PE BP BC Diff 

1 Fc Rouen 1899 21 120 20 100 34 14 11 1 2 57 16 41 

2 Sc Frileuse 21 105 15 90 32 14 10 2 2 35 18 17 

3 Le Havre Ac 21 105 25 80 31 14 10 1 3 48 27 21 

4 Us Quevilly R.M. 21 95 25 70 18 14 5 3 6 36 42 -6 

5 Pacy Menilles Rc 21 85 25 60 16 14 5 1 8 27 28 -1 

6 Fc Offranvillais 21 65 15 50 15 14 4 3 7 15 21 -6 

7 Fc Dieppe 21 60 20 40 10 14 3 1 10 20 41 -21 

8 Spn Vernon 21 50 20 30 6 14 2 0 12 26 71 -45 

 

 

 

 

La Commission homologue les rencontres jouées jusqu’au 19 juin 2023, sauf celles relevant d’une procédure 

en cours.  
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Courrier de M. EVENO Sébastien, Président du CA PONT AUDEMER 

 

La Commission,  

Après avoir pris connaissance du courrier de M. EVENO,  

Rappelle que le départage des clubs classés au même rang dans des groupes différents, est calculé selon les 

critères de l’annexe 9 aux Règlements Généraux.  

 

 

 

La Commission,  
Prend note de la décision de la Commission Régionale des Règlements et Contentieux concernant la 
rencontre :  
Coupe des Réserves  – 11.06.2023 – AG CAEN F – AS VERSON  

 

 

 

La Commission,  
Prend note de la décision de la Commission Régionale des Règlements et Contentieux concernant les 
rencontre :  
❖ 24741730 – REG 3 – Grp I – 04.06.2023 – FC SEINE EURE – US MESNIL ESNARD  

❖ 24734040 – REG 3 – Grp A – 04.06.2023 – FC EQUEURDREVILLE H. – US STE CROIX ST LO  

❖ 24734526 – REG 3 – Grp B – 04.06.2023 – AS JULLOUVILLE SART – STE HILAIRE VIREY LAN 

❖ 24753913 – REG 1 F – GRP A – US ALENCONNAISE 61 – ROUEN PLATEAU EST  

❖ 24744675 – REG 1 U16 – EVREUX FC 27 – FC ROUEN 1899 

❖ 24744678 – REG 1 U16 – CA LISIEUX PA – US AVRANCHES MSM 

❖ 24740379 - REG 3 – Grp H – JS ST NICOLAS – O PAVILLAIS 

 

 

Accession en régional U16 et U15 

 

La Commission,  

Après avoir pris connaissance du courrier d’AGNEAUX FC,  

Conformément aux dispositions de l’article 6 du règlement de la compétition :  
« Sont qualifiés pour le championnat Régional 2 U15 […] les meilleurs des clubs classés aux premières places de chacun 

des 4 groupes du championnat U15 Régional 2, déduction faite des équipes accédant au championnat U16, Régional 

2, pour compléter le championnat à 30 équipes, y compris ceux qui, parmi les 16 clubs accédant en U16 Régional 2, 

souhaitent conserver une équipe en U15 Régional 2 »  

Après avoir pris note de l’accession de AGNEAUX FC en championnat régional 2 U16,  

Dit que dans ces conditions, l’équipe d’AGNEAUX FC ne peut pas faire partie des clubs repêchables.  

 

 

Accession en régional U16 et U15 

 

La Commission,  

Après avoir pris connaissance du courrier de l’USF FECAMP  

Conformément aux dispositions de l’article 6 du règlement de la compétition :  
« Sont qualifiés pour le championnat Régional 2 U15 […] les meilleurs des clubs classés aux premières places de chacun 

des 4 groupes du championnat U15 Régional 2, déduction faite des équipes accédant au championnat U16, Régional 

2, pour compléter le championnat à 30 équipes, y compris ceux qui, parmi les 16 clubs accédant en U16 Régional 2, 

souhaitent conserver une équipe en U15 Régional 2 »  

Après avoir pris note de l’accession de l’USF FECAMP en championnat régional 2 U16,  

Dit que dans ces conditions, l’équipe de l’USF FECAMP ne peut pas faire partie des clubs repêchables.  

 



 

Courrier de quatre clubs de championnat Régional 1 Féminin pour jouer le samedi soir,   

 

La Commission,  

Après avoir pris connaissance des courriers de l’As de Cherbourg F, le Fc Flerien, l’Avant-garde Caen F et 

l’Esm Gonfreville,  

Constatant que le règlement de la compétition ne prévoit pas de jouer le samedi soir et impose de jouer le 

dimanche à 15H, article 11 :  
« Toutes les rencontres Seniors sont fixées, en principe, le dimanche à 15 heures, et à 14 heures 30 pendant la période 

d’horaire d’hiver (du 30 octobre 2022 au 25 mars 2023). » 

Regrette de ne pas pouvoir donner satisfaction aux clubs pour jouer le samedi soir toute la saison.  

Invite les clubs à lancer des demandes de modifications ponctuelles via Footclubs, afin d’obtenir l’accord de 

leurs adversaires.  

 

Transmets ces demandes au Comité de Direction afin de mettre à l’étude une possible modification du 

règlement.  

 

 

La Commission,  

Prend connaissance des accessions en championnat de Ligue suivantes :  

 

Js Tinchebray  

Es Ecouves  

As Thereval  

Fc Val St Pere  

Ca Pontois 

Us St Quentin Homme  

Es Carpiquet  

Fc Inter Odon  

Cs Orbecquois vesp  

Us Pont l’Eveque  

Es du Mont Gaillard 2 

Havre Caucriauville S 2 

As Ste Adresse But  

Fc de Neufchatel en Bray 2 

As Treportaise  

Et.s. Tourvillaise 2 

O. Darnetal  

Manque les trois accessions du District de l’Eure  

 

Fc Seine Eure  

Us Meloise  

Grpt Andelles Argueil  

Havre Caucriauville S 

 Es Pointe hague  

 Es Cormelles F 

 

Am La Ferriere  

Fc Varenne 

Mt St Aignan Fc  

Us Epouville 

St Hilaire Virey Landelles 

Cs Villedieu 

As Verson 

As St Vigor Le Grand 

St Sebastien F 

Us Andelle (anciennement Ca Andelle Pitre)  

 

Us Villers Bocage  
Fc Rouen 1899 2  
Us Ducey Isigny  
Usf Fecamp 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

 

 

La Commission,  

Prend connaissance du refus de participation au championnat Régional 2 Féminin du :  

❖ Fc Dieppe  

 

En conséquence,  

❖ Conformément aux dispositions de l’article 5 du Règlement de la compétition,  

❖ Aucune autre équipe ne pouvant être repêchée en championnat Régional 2 Féminin,  

❖ Après avoir demandé qu’elle était la meilleure des deux équipes classées 3ème du championnat Interdistrict  

 Dit que le Bayeux Fc est qualifié pour participer au championnat régional 2 Féminin 

 

La Commission,  

Prend connaissance des refus de participation au championnat Régional 2 U16 de : Us Canton Thiberville et 

Us Ouest Cotentin  

 

En conséquence,  

❖ Constatant  la présence de deux places vacantes en championnat Régional 2 U16, 

❖ Conformément aux dispositions de l’article 6 du Règlement de la compétition :   
« Sont qualifiées pour le championnat U16 Régional 2, saison suivante, 

a) les équipes non-accédant en U16 Régional 1, classées aux dernières places de chacun des 2 groupes du 

championnat U15 Régional 1, saison achevée 

b) les équipes classées aux premières places de chacun des 4 groupes du championnat U15 Régional 2, saison 

achevée, en nombre nécessaire à la constitution de 2 groupes de 12 équipes. » 

❖ Après avoir procédé au départage des clubs classés 5ème de U15 R2 :  

o Es Coutancaise   7pts 

o Yvetot Ac   3pts  

o Grpt Efecoc   2pts  

o Grpt Blainville Bb   1pts  

❖ Après avoir obtenu l’accord des deux clubs classés meilleurs 5ème de régional 2 U15 

Dit que les deux clubs suivants sont qualifiés pour participer au championnat régional 2 U16 :  

Es Coutancaise, Yvetot Ac  

 

 

La Commission,  

❖ Conformément au préambule et à l’article 6 du règlement de la compétition : 
« Championnat U15 Régional 2, composé à compter de la saison 2023/2024, de 30 clubs répartis en 3 groupes 

de 10 équipes. » 

❖ Après l’accession de 13 équipes de régional U14 et l’accession de 10 équipes de championnat de 

District,  

❖ Prend connaissance du refus de participation au championnat Régional 2 U15 du Cs Villedieu 

Dit qu’il y a 8 places vacantes en régional 2 U15.  

 

En conséquence,  

❖ Conformément aux dispositions de l’article 6 du règlement de la compétition :  
« Sont qualifiés pour le championnat Régional 2 U15 […] les meilleurs des clubs classés aux premières places de 

chacun des 4 groupes du championnat U15 Régional 2, déduction faite des équipes accédant au championnat 

U16, Régional 2, pour compléter le championnat à 30 équipes, y compris ceux qui, parmi les 16 clubs accédant 

en U16 Régional 2, souhaitent conserver une équipe en U15 Régional 2 »  

❖ Etant entendu que les équipes de championnat régional 2 U15 saison 22/23, ayant acceptées leurs 

accessions en Régional 2 U16 saison 23/24, ne peuvent pas prétendre à être repêchées en régional 

2 U15,  

Dit qu’après avoir proposé aux équipes non-accédants (en commençant par les mieux classées) et 

obtenu leurs accords, sont admis à participer au Régional 2 U15 saison 23/24 :  

- Classée 4ème : Us Canton Thiberville  

- Classées 5ème : Grpt Blainville Bb, Grpt Efecoc  

- Classées  6ème : Es Normanville  



 

- Classées 7ème : Cs Carentanais, As Ifs, Fac Alizay,  

- Classée 8ème : Af Virois  

 

 

 

La Commission transmet au Comité de Direction, pour validation, ses projets de groupes pour les 

championnats 2023/2024. 

 

 

 

 

La prochaine réunion aura lieu le 18 juillet 2023 

 

 

Le Président      Le Secrétaire  

  

 

 

 

 

Jean Liberge    Pierre Lecornu  


